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REGLAGE DU DISJONCTEUR  HTA DU POSTE DAGARD 

 

 

L’entreprise Dagard prévoit le remplacement du matériel dans les postes de transformation 

de l’usine n°1 ( cellules obsolètes car datant de 1974 et transformateur contenant du 

pyralène). 

Les modifications nécessaires au poste de livraison concerneront le remplacement de la 

cellule d’arrivée,  du comptage HT, du disjoncteur HTA, de la cellule de départ vers le 

deuxième poste, de la cellule de protection du transformateur ainsi que du transformateur 

HTA /BTA. 

Détermination du courant de réglage et du temps de déclenchement du dispositif de 

protection du disjoncteur HTA (DJHT1). 

Détermination du courant de réglage. 

La norme NF C 13-100 impose, lorsque la protection du poste est assurée par disjoncteur, que  

le réglage des déclencheurs ou des relais provoque le fonctionnement du dispositif de 

protection dans un temps permettant d’assurer une sélectivité satisfaisante avec la 

protection du poste source.  

Cette condition est satisfaite si le courant de réglage est égal à la plus petite des deux 

valeurs suivantes : 

8 IB  ou  0,8 Iccb 

 

IB :    courant de base ( Somme des courants assignés de tous les appareils alimentés 

directement à la tension du réseau). 

Iccb : courant de court-circuit biphasé ( environ 0,86 fois le courant de court-circuit 

triphasé ICCB) 

 

Calcul du courant de base IB : 

les transformateurs de l’usine n°1 ont une puissance de 630 kVA et 800 kVA. 

 

∑STR =      

 

IB =       

 

Calcul de la valeur 8IB : 

 

8 IB =       

 

Calcul du courant de court-circuit minimal Iccb : 

On considère que la puissance de court-circuit au point de livraison est : Scc  40 MVA 

 

Court circuit triphasé :   ICCB =           

Court circuit biphasé:  Iccb =           
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Calcul de la valeur 0.8Iccb : 

 

 0,8 Iccb =   

 

Choix du courant de réglage du dispositif de protection : Irm 

 

On retiendra la valeur la plus petite des deux soit :    . 

 

À partir de la documentation du relais STATIMAX (organe de déclenchement du disjoncteur) 

choisir le réglage du seuil de déclenchement en  « Seuil phase » permettant de satisfaire à la 

norme. 

 

Position du commutateur :        

  

Coefficient multiplicateur :          

 

Détermination du temps de retard 

Déterminer le temps de retard au déclenchement du relais permettant d’éliminer le défaut 

en moins de 0.18ms (donnée distributeur), la norme imposant une élimination en moins de 0.2s. 

Ceci permet d’assurer une sélectivité et de permettre au disjoncteur client de s’ouvrir avant 

le disjoncteur du poste source (retardé à 500 ms). 

 

 Le temps d’élimination ( te ) du défaut est défini par : te= tRr + tODj 

 

Avec : 

tRr : temps de retard au déclenchement du relais  

tODj : temps d’ouverture sur défaut du disjoncteur. 

 

À partir de la documentation du disjoncteur, donner le temps d’ouverture tODj sur défaut:  

 

  tODj =      

 

En déduire la valeur maximale du temps de retard au déclenchement du relais STATIMAX:  

 

te = 180 ms 

tRr =        

 

À partir de la documentation du relais, choisir le réglage du temps de retard au 

déclenchement permettant de satisfaire à la demande du distributeur. 

 

Position du commutateur :        

 

Potentiomètre additionnel :          
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